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Comme suite au courrier du 3 décembre 2015 transmis par la Préfecture des Bouches du
Rhône, Bouches-du-
Rhône de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) -Subdivision de Martigues afin de discuter

).

Chaque point est traité ci-après avec les réponses associées, sur la base des différents

Le dossier de ne comporte pa
exigés aux articles R. 512-6-I-3°, R. 122-5-II-1°, R. 122-5-II-3° et R. 512-8-II-1° du code de

; en particulier :

-
)

Réponse : cette lettre a été intégrée au 2 classeurs transmis avec les exemplaires

DDAE déposé à la DREAL. Vous trouverez une copie de cette lettre en Annexe 1.
Cette lettre précise bien la demande de dérogation mentionnée ci-dessus.

-

indirects, temporaires et permanents) à cours, moyen et long terme ; en particulier
sur :

les continuités écologiques ;

Réponse : Les éléments relatifs aux continuités écologiques sont présentés au
chapitre II.2.1 « LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE
(SRCE)
NATURALIA du 17/06/2015 annexée au DDAE intitulé « -forme
logistique, Fos-sur-Mer (13) - Impact Chapitre
5.1. Fonctionnalités Écologiques.
Dans le cadre de la réunion du 10/12/2015, il a été convenu que les éléments du

et que le titre du
chapitre pouvait être renommé : II.2.1 « LE SCHEMA REGIONAL DE
COHERENCE ECOLOGIQUE (SRCE) ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES ».
Nous pouvons cependant intégrer dans ce chapitre les éléments suivants extraits de

NATURALIA.
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Aire
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Le chapitre II.2.5.1 LES HABITATS NATURELS ET LA FORE a) Fonctionnalités
écologiques est ainsi supprimé.
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- Le volume des déchets ;

Réponse : Le chapitre « III.4.2 PRODUCTION ET GESTION DES DECHETS » est
modifié comme suit.

Compte-
partie des déchets non dangereux (DND) selon les modes de conditionnement
choisis par les locataires (par exemple benne de 30 m3 de déchets non dangereux
en mélange, caisse de compaction de 30 m3 couplée à un compacteur fixe dédié aux
cartons et films plastiques, etc.) et des déchets industriels dangereux (DID) en
faible quantité. Le tableau qui suit résume la nature des déchets produits et les
modes de traitement.

Déchet Code
déchet

Quantités
annuelles
estimées

Déchets Non
Dangereux

Palettes Bois déclassées 15 01 03 50 tonnes

Emballages plastiques non souillés (films plastiques
étirables et rétractables)

15 01 02 500 t

Emballages métalliques non souillés 15 01 04 10 t

Déchets banals Déchets assimilables à des ordures
ménagères

15 01 06 50 t

Papiers/cartons non souillés 15 01 01 1 000 t

déchets verts compostables 20 02 01 5 t

Batteries usagées des engins de manutention 16 06 01* 1 t (variable)

Déchets
Dangereux

Tubes fluorescents, ampoules usagées 20 01 21* 0,5 t
(variable)

Acides collectés au niveau du regard borgne des
locaux de charge de batteries

20 01 14* Variable selon
activité et
incidents

Équipements électriques et électroniques - matériel
informatique

20 01 35*

20 01 36*

variable

Huiles 13 02 05* 200 litres

chiffons et absorbants souillés 15 02 02* 500 kg

Boues hydrocarburées issues du séparateur à
hydrocarbures placé sur le réseau des eaux
pluviales en sortie de bassin de rétention du
bâtiment (1

13 05 07 30 m3

1 dispositif de traitement conforme aux normes en vigueur, nettoyés par une société habilitée lorsque
le volume des boues atteint 2/3 de la ha
fois par an.
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Les volumes des différents types de déchets générés par la démolition des anciennes
installations de Basell seront communiq dossier des ouvrages
exécutés (DOE)
exploitant du site.

- Le dossier de remise en état du site exploité précédemment par la société Basell.

Réponse : Le chapitre I.4.3 HISTORIQUE DU TERRAIN de la Notice
descriptive du DDAE sera complété par les informations suivantes.
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I. CARACTERE REGULIER OU NON DU DOSSIER

-
le c
l'installation projetée, avec ses incidences prévisibles sur l'environnement, avec l'importance
des dangers de l'installation et de leurs conséquences prévisibles en cas de sinistre, au
regard des intérêts visés aux L211-1 et L 511-

du projet
:

- ;

Réponse : Il a été décidé lors des différentes réunions effectuées entre le porteur
de projet et la DREAL antérieures au dépôt de ce 1er DDAE (correspondant à la
Tranche 1) que seule une présentation générale du projet global serait effectuée.
Chaque DDAE associé à une tranche traitera des impacts cumulés avec les
bâtiments construits ou ayant eu un a

seront construites et sous quel délai.

Le chapitre I.4.2 DESCRIPTION DU PROJET GLOBAL de la Notice descriptive du
DDAE sera complété par les informations suivantes.

- Préciser les conditions de stockage des produits dangereux dans

dangereux doivent être stockés dans des cellules particulières. Joindre un plan qui
précise quelles sont les cellules dédiées au stockage de produits dangereux.

Réponse
futur(s) locataire(s). Cependant, dans le cas où des produits dangereux de type
alcools de bouche (rubrique 4755-2 (ex 2255)) ou liquides inflammables de
droguerie (rubrique 4331-3 - Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3
à l'exclusion de la rubrique 4330) seraient envisagés, ces produits seraient
stockés dans des sous-cellules spécifiques de 3000 m2, équipées de rétention
déportée avec un regard « siphoïde » (
rejoindre, via un s ). Ces
sous-cellules seront spécifiquement aménagées pour le stockage de ce type de
produits (ventilation, désenfumage).
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En première approche, et dans le cadre des 2 modélisations complémentaires
demandées par le SDIS associées à ces stockages, dont la cartographie des
effets est présentée en Annexe 2 à 5, le stockage des alcools de bouche a été
bloqué en cellule 7 et celui des liquides inflammables de droguerie en cellule 9.
Les modélisations sont valables pour toutes les cellules. Les stockages pourront
donc être déplacés en fonction des besoins des locataires. Le porteur de projet
en informera les services administratifs avant tout déb
changement de zone.

Comme recommandé par le SDIS, les modélisations font apparaître que les flux
8kW/m2 pour les 2 types de produits restent contenus dans les limites de
propriété et a voie pompiers en mettant en place des écrans
thermiques EI 120 en mesure compensatoi
de ce type de mesure).

:

- Les caractéristiques de la chaudière :

Réponse : Le chauffage du dépôt sera réalisé par une chaudière de 700 kWh
(susceptible de changer lors de la mise en service) alimentée par le gaz de ville.
Elle sera située dans une chaufferie aux parois, plafond et portes coupe-feu 2H.

rendement sera de 80 %, la température de sortie des fumées sera de 180°C. La

Un

e
la cellule d e. Son diamètre sera de 400 mm.

- Les caractéristiques des rejets aqueux (eaux pluviales de voiries et de toitures, eaux
:

coordonnées PK et Lambert ;

coordonnées Lambert II étendues ;

milieu récepteur (nom, éventuellement code SANDRE) ;

conditions de raccordement au réseau du GPMM (convention eaux pluviales).

Réponse
différents points de rejet identifiés au chapitre III.1.3 REJETS AQUEUX DU
PROJET
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réalisé les futurs réseaux de
la zone (travaux prévus courant 2016).

Le milieu récepteur des eaux pluviales est une roubine, sans référence SANDRE.

Une convention de rejet sera établie entre le porteur de projet et le GPMM avant
en application de l'article L. 1331-10 du code

de la santé publique.

Le chapitre III.1.3.3
est complété par les éléments suivants
chaque réseau du GPMM comportera une double alimentation et sera
indépendant (piquages de raccordement) avec vanne intermédiaire de
sectionnement (pour les éventuelles interconnections entre 2 lots à aménager).

du 05/08/02 modifié relatif à la prévention
des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique
1510, l du GPMM permettra de fournir en toutes
circonstances un débit et une
suivant : les poteaux incendie pris sur ce pourront assurer un débit
simultané de 120 m3/h.

Le débit demandé par le SDIS 13 pour les besoins en eau (Q) est de 720 m3/h
(en raison de de présence de produits réglementés sous la rubrique ICPE 2662).
Ce débit déroge aux résultats de la D9 présenté au chapitre III.1.3.3 EAUX

360 m3/h). De ce
fait, le nouveau calcul D9A, en prenant en considération cette demande, est
présenté ci-dessous.
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SOURCE METHODOLGIE: Guide pratique D9A

Projet AIX12140CD Date 29/01/2016

Site: FPGL Parc de Fos - Fos-sur-Mer (13) Auteur FMA

Atelier concerné: Création d'un nouvel entrepôt logistique Vue/Version V2

Volume [m3] Commentaires

Durée fonct. [h] Débit [m3/h]

2 720

Durée fonct. [h] Débit [m3/h]

Volume [m3]

1000

Durée fonct. [h] Débit [m3/h]

RIA - -

Temps noyage [min] Débit [m3/min]

Durée fonct. [h] Débit [m3/h]

Précipitations [mm] Surface [m²]

10 29910

ratio [-] Volume [m3]

20% 1000

ParamètresBESOINS LUTTEEXTERIEURE

A négliger

Besoins x90 minutesRideauxd'eau

Demande SDIS (le calcul du débit issu de la D9

étant de 360 m3/h)

MOYENS DELUTTEINTERIEURECONTREL'INCENDIE

Sprinkleurs

Volume réserve intégrale de la source

principale ou besoins xdurée théorique

maxi de fonctionnement

PLUVIOMETRIE

STOCKAGEDELIQUIDES

En général, 10 L/m² (mm) de surface de drainage

VOLUME TOTAL D'EAU D'EXTINCTION ET DE LIQUIDE A COLLECTER [m3]

Pas de rideauxd'eau

299,1

200

2939

Pluviométrie: 10 l/m²

1000 m3 de liquide par cellule (dont liquide

alimentaire)

Brouillard d'eau et

autres systèmes

Pas de mousse

Pas de brouillard d'eau

0

0Débit x temps de fonctionnement requis

Débit de solution moussante x temps de

noyage (en général 15-25 minutes)

DIMENSIONNEMENT DES RETENTIONS DES EAUX D'EXTINCTION D'INCENDIE [Version 1. 0]

2 réserves sprinklage de 500 m3

20 % de volume contenu dans le local contenant le plus grand

volume

Résultats D9: (Besoins x2 h mini) 1440

0

1000

0

Mousse HF et MF

De plus, le chapitre III.1.4.4
modifié ainsi si nous prenons en considération la demande du SDIS.

m3 pour la plus grande cellule de 5 910 m². Ce volume sera assuré grâce aux rétentions
suivantes :
- 100% en rétention interne dans les cellules sur une hauteur de 5 cm (295,5 m3 x 9);
- complément dans les cours camions sur une hauteur de 20 cm (quais) (1316 m3)
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ANNEXE 1
COPIE DE LA LETTRE D ACCOMPAGNEMENT DU DDAE
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ANNEXE 2
PLAN DES EFFETS D UN INCENDIE D UNE SOUS-CELLULE

DE STOCKAGE D ALCOOLS DE BOUCHE SANS PRISE EN

COMPTE DE MESURES COMPENSATOIRES



1
6



SAS FPGL Parc de Fos
Fos-sur-Mer (13)

Lieu-dit de « la Feuillane » Projet de bâtiment
logistique

d 2015

17

ANNEXE 3
PLAN DES EFFETS D UN INCENDIE D UNE SOUS-CELLULE

DE STOCKAGE D ALCOOLS DE BOUCHE AVEC PRISE EN

COMPTE DE MESURES COMPENSATOIRES



1
8
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ANNEXE 4
PLAN DES EFFETS D UN INCENDIE D UNE SOUS-CELLULE

DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE

DROGUERIE SANS PRISE EN COMPTE DE MESURES

COMPENSATOIRES



2
0
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ANNEXE 5
PLAN DES EFFETS D UN INCENDIE D UNE SOUS-CELLULE

DE STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES DE

DROGUERIE AVEC PRISE EN COMPTE DE MESURES

COMPENSATOIRES



2
2


